
Informations DP/CE/CHSCT aux salariés du Montage 
 

 

Les bénéfices doivent servir à ne pas 

risquer sa vie en essayant de la gagner ! 
 

 

Accident grave à PSA Valenciennes 
 

Jeudi 30 août 2018, le lendemain de la visite du 

PDG de PSA venu exiger une production de 3000 

boites de vitesse contre 1800, un accident très 

grave s’est produit dans l’équipe de nuit. Deux 

ouvriers ont reçu une charge de plus d’une tonne 

de pièces tombées d’un palletier de stockage lors 

d’une manipulation.   
 

→ Le cariste est légèrement blessé mais il est 

encore aujourd’hui très choqué.  

→ Rémy, ouvrier intérimaire de 21 ans est 

dans un état grave et toujours hospitalisé 
 

La direction dissimule la vérité  
 

A Sochaux, lors des briefings, il est dit que c’était 

un accident sans gravité, la même information a 

été faite à Poissy et d’autres usines du groupe. 
 

Sans gravité, jugez-vous-mêmes ! 
 

A l’usine PSA de Valenciennes 
 

Peu après l’accident, des délégués CGT arrivés 

sur les lieux ont demandé des nouvelles des deux 

victimes au Responsable de Fabrication qui leur 

a répondu : « plus de peur que de mal, les 

victimes sont en observation ». 
 

Quand la famille de Rémy arrive à l’hôpital, 

les médecins sont beaucoup moins optimistes : 
 

Rémy a une fracture ouverte de 10 cm à la tête, 

des fractures à la colonne vertébrale, au bassin, à 

la cheville, un tendon sectionné à la main droite, 

la main gauche abimée. Rémy a fait un 

pneumothorax, son diaphragme est enfoncé, etc. 

Rémy a passé plus de 20 heures au bloc 

opératoire pour des interventions chirurgicales ! 
 

La CGT tenait à rétablir la vérité sur 

l’accident du travail dont Rémy a été 

victime et qui laissera des séquelles. 

L’enquête de la CGT Valenciennes  
 

Le palletier duquel sont tombées les pièces 

présentait des garanties de sécurité insuffisantes. 
 

Les fourches trop longues et le tablier de l’engin 

ne permettaient pas de manœuvrer correctement, 

l’engin du cariste accidenté était inadapté. 
 

La batterie du transpalette qui aurait dû être 

utilisé était déchargée et la nuit, il n’y a personne 

pour recharger les batteries !  
 

L’inspection du travail confirme 

l’exactitude de l’enquête de la CGT 
 

L’Inspection du Travail a confirmé l’exactitude 

de l’analyse faite par la CGT et obligé la direction 

de Valenciennes à faire passer une note de 

service (flash sécurité) dans tous les briefings. 
  

La CGT soutient les deux salariés 
 

La CGT de Valenciennes apporte son soutien aux 

deux victimes et s’est mise au service de la 

famille de Rémy afin de lui porter toute son aide 

pour faire que reconnaître son statut de victime. 
 

 

Un appel à la solidarité est organisé 

pour soutenir Rémy, ouvrier 

intérimaire, durement touché : 
 

En se connectant avec le lien ci-dessous pour 

verser à la cagnotte en ligne : 
 

https://www.leetchi.com/c/solidarite-pour-

remy-39861374    
 

Ou,  
 

En adressant un chèque à :  
 

CGT PSA Valenciennes ZI N°2 – BP 415 

59307 Valenciennes Cedex 
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